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L’attestation MSA doit obligatoirement comporter la mention “à titre principal”.

Le dossier Equiqualité, les cartes de propriété des chevaux ainsi que les attestations de participation aux concours doivent être au nom de la personne affiliée à titre principal.

Ici, les sociétaires 2 et 3 peuvent déposer un dossier Equiqualité, tandis que le sociétaire 2 n’en aura pas la possibilité.


